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Règlement  
sur l’octroi du doctorat ès lettres 
(annexe I) 
 

 

 
Attestation de direction de thèse 

L’enseignant/l’enseignante habilité(e) par la Faculté de Théologie de l’Université 
de Fribourg/Suisse à diriger une thèse de doctorat 
 
Nom    
 
certifie par la présente qu’il/qu’elle accepte le projet et qu’il/qu’elle est prêt(e) à 
diriger la thèse, conformément à l’art. 5 du Règlement sur l’octroi du doctorat ès 
lettres de   
 
Nom    
 
Prénom    
 
 
Titre de travail de la thèse 
 
 
 
 
 
 
 
Option : Etudes religieuses / Etudes théologiques  
 (à biffer ce qui ne convient pas) 
 
 
Lieu, date   Directeur/directrice de thèse 
 

………………………………. …………………………………… 
 
 
En cas échéant, selon art 2 al 4 du règlement, attestation de co-direction : 
 
Lieu, date Co-directeur/directrice de thèse 
 
………………………………. …………………………………… 
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